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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des affaires étrangères, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. félicite les pays membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud Est (ANASE) 
pour la spectaculaire progression économique qu'ils ont affichée ces dernières années; 
constate néanmoins la persistance d'inégalités d'ordre économique et social entre les pays 
de l'ANASE comme à l'intérieur desdits pays; estime pour cette raison qu'il demeure 
nécessaire d'élaborer une nouvelle stratégie de l'Union pour promouvoir le 
développement et lutter contre les inégalités dans ces pays; pense que cette stratégie doit 
se fonder sur le consensus européen sur le développement de 2005 ainsi que sur les 
principes posés par la Commission européenne dans son programme pour le changement;

2. estime que cette stratégie doit se fonder notamment sur les principes de cohérence des 
politiques pour le développement, l'efficacité à long terme de l'aide, la priorité accordée 
aux besoins sociaux de base, et plus particulièrement la santé et l'éducation, et la 
participation des acteurs nationaux, y compris des parlements nationaux, des autorités 
locales, des ONG actives dans le développement et de la société civile;

3. souligne que, alors que l'objectif global de la coopération UE-ANASE pour la période 
2011-2013 est de contribuer à l'intégration régionale de l'ANASE, notamment par 
exemple en permettant l'établissement de la communauté de l'ANASE à l'horizon 2015, 
les programmes intersectoriels comportent, entre autres, la négociation d'accords de libre-
échange; dans ce contexte, réaffirme qu'il ne faut pas confondre une "stratégie en faveur 
de la croissance" avec une stratégie de développement à long terme, qui suppose le 
financement d'objectifs à long terme, notamment en matière de santé, d'éducation, d'accès 
à l'énergie dans les zones rurales, de soutien aux petites exploitations agricoles, etc.; 
exhorte la Commission à veiller, en particulier, à ce que les programmes financés au titre 
du règlement ICD aient un lien direct avec l'objectif prioritaire d'éradication de la 
pauvreté, conformément à la cohérence des politiques pour le développement consacrée 
par l'article 208 du traité de Lisbonne;

4. demande à la Commission de coordonner les principes et les objectifs de la stratégie avec 
les donateurs anciens et nouveaux, notamment la Chine et l'Inde, en ayant pour référence 
les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) des Nations unies, dont les 
OMD de l'après-2015; lance un appel aux nouveaux donateurs pour qu'ils assument dans 
cette région des responsabilités en matière de développement conformes à leur position de 
puissances émergentes et qu'ils progressent vers l'introduction d'une taxe sur les 
transactions financières destinée à la coopération au développement;

5. estime que les pays de l'ANASE devraient aborder sans attendre, dans la conception de 
leur stratégie à long et à moyen termes, les importants défis en matière sociale, 
urbanistique et environnementale auxquels ils sont confrontés en ce qui concerne la 
gestion durable des ressources, et de l'eau en particulier, la protection de la biodiversité, 
la sécurité alimentaire et le changement climatique, tout comme la réponse aux 
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catastrophes naturelles qui touchent fréquemment les pays de l'ANASE; à cet égard, 
invite la Commission à soutenir les efforts des pays de l'ANASE et appelle de ses vœux 
le resserrement de la collaboration UE-ANASE;

6. observe en même temps que la pauvreté continue d'être un problème dans ces pays et 
qu'elle touche particulièrement les femmes, les personnes peu qualifiées, les zones rurales 
et les groupes ethniques ou religieux minoritaires; juge nécessaires, pour cette raison, une 
meilleure répartition des richesses et la promotion à tous les niveaux de la justice sociale 
car les inégalités gênent la croissance économique et la réalisation des OMD et peuvent 
être à l'origine de conflits sociaux;

7. souligne que les actions menées par l'Union dans la région doivent être conçues en 
concertation avec les autorités des pays en question, de façon cohérente avec la nouvelle 
réalité et les besoins de la région, et qu'il convient dans le même temps de tenir compte de 
la situation et des besoins particuliers de chacun des pays, afin que l'aide de l'Union 
contribue à la croissance équilibrée de la zone;

8. se félicite que la charte de l'ANASE souligne l'importance de l'état de droit, de la bonne 
gouvernance, de la démocratie et du régime constitutionnel; déplore toutefois que la 
charte ne prévoie pas de mécanismes pour le règlement des différends ni de sanctions en 
cas de violations des droits de l'homme;

9. estime que les pays de l'ANASE doivent avancer vers un nouveau stade inclusif du 
développement économique et social, en s'attachant notamment à la promotion des droits 
de l'homme, des droits sociaux, du droit du travail et des droits économiques de leur 
population de sorte que ces sociétés soient plus égalitaires et plus justes; estime 
nécessaire à cette fin que l'accroissement de la richesse économique serve au 
renforcement de leurs filets de protection et de sécurité sociale; invite également l'Union 
européenne à renforcer sa coopération en matière de droits de l'homme afin de contribuer 
à rendre la Commission intergouvernementale de l'ANASE sur les droits de l'homme 
(AICHR) opérante en ce qui concerne la promotion et la protection des droits de 
l'homme;

10. prie instamment l'Union européenne d'accroître son niveau d'assistance et de coopération 
pour lutter contre la corruption, notamment en encourageant la ratification et la mise en 
œuvre de la convention des Nations Unies contre la corruption;

11. encourage aussi les États de l'ANASE à veiller à ce que leurs entreprises appliquent 
pleinement et effectivement, sur leur territoire comme dans des pays tiers, les normes 
nationales et de l'OIT en matière environnementale et en droit du travail et créent un 
climat plus favorable au développement et à l'action des syndicats; les exhorte à agir, en 
coopération avec la société civile et les autorités nationales ou régionales pour la défense 
des droits sociaux et du droit du travail; demande instamment aux entreprises nationales 
ou étrangères installées dans les pays de l'ANASE d'appliquer les principes de la 
responsabilité sociale des entreprises;

12. estime que, dans un contexte où le développement économique de ces pays sera, à 
l'avenir, moins centré sur l'exportation et davantage axé sur la consommation intérieure, 



AD\1001458FR.doc 5/6 PE514.618v02-00

FR

les efforts consentis par les pays de l'ANASE pour lutter contre la pauvreté des groupes 
sociaux marginalisés ou vulnérables et favoriser leur intégration sociale peuvent apporter 
à ces pays un énorme potentiel de développement;

13. invite la Commission à continuer d'aider les États de l'ANASE à poursuivre la réduction 
des écarts entre les pays et à les accompagner sur la voie de l'intégration politique, 
économique et institutionnelle au niveau régional, en accordant une attention particulière 
aux PMA (Cambodge, Laos et Myanmar/Birmanie), mais aussi à promouvoir l'accès au 
financement, notamment sous forme de microcrédits, des catégories vulnérables de la 
population des pays de l'ANASE, comme les femmes et les minorités ethniques;

14. dénonce l'incidence négative de la politique européenne en matière de biocarburants sur 
l'accaparement des terres en Asie du Sud, où les États membres de l'Union constituent un 
moteur essentiel du développement rapide de la production d'huile de palme (en 
particulier en Indonésie et en Malaisie), ce qui entraîne la dépossession des populations 
pauvres des zones rurales et/ou leur intégration défavorable dans les plantations de 
palmiers à huile; juge en revanche essentiel de soutenir, dans le cadre de l'aide au 
développement, les droits aux ressources foncières des populations pauvres dans les pays 
en développement, conformément à une approche basée sur les droits;

15. demande instamment que les orientations communautaires en matière de politique 
foncière de 2004 soient mises en œuvre pour lutter contre l'accaparement des terres; 
insiste notamment pour que les donateurs s'engagent dans une politique foncière axée sur 
la défense et le renforcement des petites exploitations familiales;

16. s'inquiète des défis urbanistiques, en raison du développement économique, auxquels sont 
confrontés les pays de l'ANASE, défis qui portent sur des aspects comme la gestion des 
flux migratoires en raison de l'exode rural, la planification de l'urbanisme et le 
financement des infrastructures et services de base, la lutte contre les bidonvilles et le 
recours dans la pratique à des sources d'énergie propres et renouvelables pour faire face à 
la pollution; invite la Commission à collaborer avec les pays de l'ANASE à des stratégies 
adaptées à ces problèmes;

17. invite la Commission à approfondir les mesures visant à promouvoir le développement 
des capacités administratives des pays de l'ANASE et de leurs organes d'intégration 
régionale, ainsi que l'amélioration de la gouvernance;
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